REPUBLIQUE FRANCAISE


COMMUNE

d'AUSSAC-VADALLE

CHARENTE

EXTRAIT

Nombre de Conseillers :


en exercice
11


Présents
07

Votants
07
OBJET :
Délégation au maire de certaines attributions du conseil municipal.
Certifié exécutoire

Reçu en préfecture 

le :

Publié ou notifié

le :
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil quatre le sept Juillet à dix-huit heures trente le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  02 Juillet  2004
Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M.GRZESKIEWIEZ,  M. DEBEAULIEU, M. MONTASSIER,  Mme TUILLIERE, M. HARDY 
Absents  M BRUNET,  Mme GUILBAUD,
Absents excusés : M. MAUPETIT,  M. GUILLIEN
Madame JUBIEN Monique a été élue secrétaire de séance


Monsieur le Maire expose que l'article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales donne au conseil municipal la possibilité de lui déléguer pour la durée de son mandat certaines attributions de cette assemblée. Il l'invite à examiner s'il convient de faire application de ce texte.
Le Conseil municipal après en avoir entendu Monsieur le Maire :
VU l'article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales,

Considérant qu'il y a intérêt en vue de faciliter la bonne marche de l'administration communale, à donner à Monsieur le Maire l'ensemble des délégations prévue par l'article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales, 

décide que :
· Monsieur le Maire est chargé par délégation du conseil municipal et pour la durée de son mandat  de prendre les décisions prévues à l'article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales, et notamment d'ester en justice au nom de la commune.





Fait et délibéré les mêmes an, mois et 




jour que ci-dessus.






Au registre sont les signatures.






Pour copie conforme






Le Maire







Gérard LIOT
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